
CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS 
 TIR SPORTIF  

3-4 avril 2018 à Arques (Pas-de-Calais) 
Cibles SIUS – Carabine et Pistolet à 10 mètres 

 

COMMENT PARTICIPER À CE CHAMPIONNAT ? 
 

- Être licencié UNSS (prendre contact le plus tôt possible avec l’Association Sportive de votre 
établissement, participer à la vie de l’AS fait parti du projet global). 

- Former une équipe (mixte ou non) de deux tireurs d’un même établissement. 
- Toute l’équipe concourra dans la même discipline : 10m (debout) Carabine ou Pistolet avec la 

possibilité de tirer les deux disciplines sous réserve de qualification. 
- Pour chaque académie, représentée par au moins une équipe, un jeune officiel présent de 

niveau académique. 
 

Important :  
Le service régional UNSS de votre Académie pourra organiser, selon le nombre d’Associations 
sportives participantes, un championnat d’académie. Ce championnat désignera les deux 
premières équipes, d’AS différentes, qualifiées dans chaque discipline et catégorie. 
 

La remontée des résultats des championnats académiques devra impérativement être faite 
avant la date butoir du 14 mars 2018 par votre professeur d’EPS  (inscriptions en ligne sur 
Oppus-unss.org pour les équipes sélectionnées). 
 

NIVEAUX DE COMPÉTITION 
 

- Un championnat de France UNSS excellence par équipe d’établissements 
- Un championnat de France UNSS handi : open (adaptation des règles selon le degré du 

handicap). 
 

Pour tous les niveaux :  
Deux catégories d’âge : Collèges / Lycées   Deux disciplines 10 m : Carabine / Pistolet 
 

BACCALAURÉAT 
 

Tous les podiums obtenus au championnat de France, ainsi que la validation Jeune Officiel 
National pour les élèves en classe de seconde ou de première permettent de prétendre au Haut 
Niveau Sportif Scolaire et d'obtenir 16 points au BAC. Un oral peut ensuite vous faire bénéficier 
de 4 points supplémentaires. 
 

Mercredi 4 avril 2018 (entraînement le mardi 3 avril) 
Stand de tir – 4, rue Pierre Brossolette 62510 ARQUES – Académie de Lille 

 

Pour tout renseignement contactez : 
 

Frédéric ROSELLE 
Direction Départementale 
UNSS Pas-de-Calais 
sd062@unss.org - 03 21 72 67 08 
 
Jérôme BROUSSIER 
Délégué technique UNSS Tir Sportif 
UNSS du Doubs Sud 
sd25s@unss.org - 03 81 80 61 94 
 
 
 

Plus d’informations sur :  
www.fftir.org 

 


